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Vous pouvez souscrire l’assurance dentaire toute 
seule ou l’ajouter à n’importe lequel de nos régimes 
d’assurance maladie complémentaire en tout temps.

L’assurance dentaire du RAER couvre les examens 
réguliers, les soins préventifs et de nombreux procédés 
plus compliqués comme on l’indique ci-dessous.  
Le remboursement est fait en fonction du guide des 
tarifs des actes bucco-dentaires de l’Ontario Dental 
Association à l’intention des praticiens généralistes 
pour l’année précédant l’année en cours. 

Vous pouvez ajouter l’assurance dentaire en tout 
temps. Si vous omettez initialement cette option  
et que vous l’ajoutez par la suite, il n’y a aucune 
pénalité ni période d’attente avant que vous ne 
puissiez demander des prestations intégrales.  
La seule exigence est que vous conserviez votre 
assurance pendant au moins 12 mois après l’ajout  
de l’assurance dentaire à votre régime. Si vous 
décidez de résilier votre assurance dentaire après la 
période obligatoire de 12 mois, vous devrez attendre 
24 mois avant de souscrire cette assurance à nouveau. 

 

L’assurance couvre :
Indemnité pour soins de base et soins préventifs*  

 »  Remboursement de 80 % des frais admissibles  
pour les examens dentaires, les extractions, les 
obturations, les radiographies, le détartrage  
(16 unités de temps), le nettoyage et les actes 
préventifs, sans maximum global. Les examens 
périodiques sont limités à une fois tous les  
neuf mois, à partir du dernier rendez-vous.

Indemnité pour restaurations de base*
 »  Remboursement de 80 % des frais admissibles 

pour les traitements radiculaires (endodontie) et le 
traitement des maladies des gencives (paradontie), 
jusqu’à un maximum combiné de 750 $ par année.

Indemnité pour restaurations majeures*
 »  Remboursement de 50 % des frais admissibles pour 

les couronnes, les ponts, les implants et les dentiers, 
jusqu’à un maximum combiné de 700 $ par année.

Indemnité pour soins des prothèses dentaires*
 »  Remboursement de 80 % des frais admissibles pour  
le rebasage et le regarnissage de prothèses dentaires,  
à raison d’un traitement par année par mâchoire.

*Certaines conditions s’appliquent.Primes mensuelles de 
l’assurance dentaire
Personne seule 60,50 $

Couple 118,75 $

Famille 144,90 $

 » Il n’y a ni TVP ni TVH.

Assurance dentaire du RAER

Méfiez-vous des régimes d’assurance dentaire qui comportent  
des pénalités et des restrictions d’inscription tardive. Bon nombre 
de régimes de soins dentaires imposent des périodes d’attente ou  
des restrictions avant que vous puissiez demander le paiement  
de prestations intégrales. Si vous comparez les tarifs, assurez-vous 
de connaître toutes les conditions de la couverture avant de choisir 
le régime qui vous convient. 
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